
Et)0tìA
Étabtissement
public foncier
de ÍOuest
Rhône-Atpes

Saint-Étiennet le let décembre 2017

Décision DDG 17 / OLs

Conventions d'Etudes et de veille foncière présentées pour av¡s

au Bureau du 1" décembre 2OL7

> VU le Décret no98-923 du 14 octobre 1998 modifié, portant création de
l'Etablissement Public Foncier de l'Ouest Rhône Alpes (EPORA),

> VU le Décret 2012-1246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
> VU la délibération no16-098 du conseil dAdministration du 3 juin 2016 relative à la

délégation de pouvoir accordée au Bureau,
> VU la délibération no14-039 du Conseil dAdministration du 10 juillet 2014 relative

aux délégations accordées par le Conseil d Administration au Directeur Général,
> Vu la délibération noL6-270 du Conseil dldministration du 2 décembre 2016 relative

aux délégations accordées au Bureau et au Directeur Général,

Je soussigné, Jean Guillet, Directeur Général, suite à la délibération noB17l160 par
laquelle le Bureau en date du 1er décembre 2Ot7 a rendu un avis favorable, approuve
les conventions détudes et de veille foncière dont la liste est annexée à la présente
décision.
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l: l>0ll¿\ EPORA - Conventions d'études et de veille foncière soumises au Bureau
Réunion du ler Décembre2OtT

AVIS
Bureau
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Charge
EPORA

olo

80

50

50

80

Etudes:
montant

en K€

20

50

50

20

Durée si
#4ans

MOTIF D'EXAMEN PREALABLE
EN BUREAU

Autre

Trêvaux
mise
en

sécurité

SRUICPE

X

Absence
PLU-
SCOT

x

x

x

X

Axe du PPI

2

3

L+2

L+2

Convention d'Etudes et de Veille
Foncière

avec les Partenaires

Commune de Laurac-en-Vivarais -
Centre Bourg (07)

Commune de La-Voulte-sur-Rhône -
Centre Social (07)

Commune de Vals-les-Bains - Square
Combier (07)

Conlrnt¡ne de.Condorcet et la
Communauté de Communes des
B¡Ìronnies en Ðrô¡ne Provençale -
Friche Le Mas d Auqe (26)
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